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Le Sénat a adopté, en première lecture, la proposi
tion de loi dont la teneur suit :
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Imprimerie du Sénat .

Article unique .

Lorsque , depuis le 29 juin 1972 , les limites d'un
département ont été modifiées , les circonscriptions élec
torales figurant au tableau n° 1 annexé au Code électoral
et qui ont une limite commune avec une ou plusieurs
circonscriptions électorales d'un département limitrophe
sont modifiées de telle sorte que cette limite coïncide
avec les limites des départements , telles qu'elles sont
définies à la date de la promulgation de la présente
loi .

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 13 décembre
1977 .

Le Président .

Signé : ALAIN POHER .


